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Présentation des fondamentaux 
du projet TZCLD



L’expérimentation TZCLD

▪ Nul n’est inemployable

▪ Ce n’est pas le travail qui manque

▪ Ce n’est pas l’argent qui manque

“Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi” 

préambule de la constitution de 1946

Quelques rappels :

2016 : vote de la loi du 29 février permettant d’engager l’expérimentation sur 5 ans

2020 : vote de la loi du 14 décembre permettant de poursuivre l’expérimentation sur 5 
ans supplémentaires avec un passage de 10 à 60 territoires (10 + 50 nouveaux) et avec 
une clause de revoyure si nécessaire.



Les étapes du projet

La Fabrique du consensus 
pour faire ensemble 

le droit à l’emploi

La rencontre des personnes 
privées durablement 

d’emploi

Le recensement des travaux 
utiles

L’ouverture d’une ou des 
unités EBE 

L’exhaustivité territoriale / le droit à l’emploi
L’embauche non sélective

la qualité de l’emploi (CDI à temps choisi)
L’emploi-formation

La supplémentarité de l’emploi



Le droit d’obtenir un emploi

L’exhaustivité territoriale / le droit à l’emploi
L’embauche non sélective

la qualité de l’emploi (CDI à temps choisi)
L’emploi-formation

La supplémentarité de l’emploi



Les activités



Le financement de l’expérimentation



L’activation des
dépenses passives



Le modèle économique d’une EBE



Caractéristiques salariés 

embauchés dans les EBE :

• 54 mois de privation d’emploi,

• 44 ans,

• niveau 5 de formation



Pour plus d’information :

Site internet : www.etcld.fr

Documents ressources : https://etcld.fr/les-documents/

http://www.etcld.fr
https://etcld.fr/les-documents/

